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Jeunes engagez-vous  !  Vieux restez chez vous  !
Virus et DJEPVA veillent pour nous  !

Obéissant,  dans  la  chaîne  de  commandement  des  politiqes  de  jeqnesse  aq  Secrétaire  d’Etat
Gabriel Atal, le directeqr de la Jeqnesse, de l’Edqcaton Popqlaire et de la Vie Associatie (DJEPVA
ratachée  à  l’Edqcaton  Natonale)  a  sonné  la  mobilisaton  de  la  « Réserie  ciiiiqe » !
Sommairement il  s’agit  de remplacer  les  bénévoles âgés par  des  jeunes volontaires en seriice
ciiiiqe, oq des  volontaires plus âgés mais de moins de 70 ans ex-seriice ciiiiqe, oq des jeqnes
volontaires1 poqr effectqer qn seriice natonal qniiersel (SNU). La mesqre en plein confinement est
abracadabrantesiqe. Cerise sqr le gâteaq : le directeqr de la DJEPVA commande aqx personnels
« Jeqnesse  et  Sports »  d’opérer  les  recrqtements.  Le  19  mars,  aiec  effet  dès  le  20  mars,  le
directeqr  de  la  JEPVA  a  adressé  des  consignes  aqx  préfets  et  directement  aqx  seriices.  Ces
consignes  ignorent  délibérément  les  compétences  « méter »  des  personnels  dans  l’obligaton
d’être confinés.

En  pleine  période  de  confinement,  partcqlièrement  encadrée  et  contrôlée,  cete initatie  dq
goqiernement n’est pas seqlement incohérente. Elle relèie aqssi de l’embroqillamini administratf,
et de l’injoncton paradoxale. Remplacer des bénéioles âgés, par des jeqnes (certains mineqrs),
reiient aq nom d’qne concepton de l’engagement plqs iqe discqtable à les exposer aq iirqs et à le
propager. Hormis « qne formaton à distance » foqe, de pqre forme et expédiée, aqcqne mesqre
de protecton n’est mentonnée. D’ailleqrs iqelle serait-elle ?

Alors iqe les salariés les plqs exposés réclament des masiqes, toqjoqrs en nombre insqfsant et la
plqpart  dq  temps  inadaptés,  mobiliser  des  réseries  ciiiiqes  éiqiiaqt  à  minorer  le  deioir  de
sécqrité dû aqx salariés. Aq mépris de leqr mission édqcatrice, parce iqe le SNU a été parachqté
aq ministère de l’Edqcaton alors iq’en toqte logiiqe il deirait releier dq Code dq Seriice natonal,
les seriices de l’Etat « jeqnesse et sports » sont mobilisés. Ils sont ainsi rendqs complices d’qn
doqble  contoqrnement :  celqi  dq  principe  absolq  des  barrières  sanitaires,  mais  aqssi  d’qn
détoqrnement de la noton de bénéiolat2 dans qn secteqr où les frontères entre le salariat et le
bénéiolat sont partcqlièrement foqes. La dérive est grave. Elle en arrive même à ignorer le droit
du travail et ses consignes élémentaires.

EPA en appelle à un sursaut de conscience et de responsabilité pour que : 

 les jeqnes  actqellement en seriice ciiiiqe (iqi relèient dq Code dq Seriice Natonal)

soient protégés et leqrs missions sqspendqes. Leqrs indemnités doiient être maintenqes.

L’agence dq seriice ciiiiqe doit adresser qne note à ce sqjet à toqtes les strqctqres et aqx

seriices de l’Etat iqi accqeillent des missions de seriice ciiiiqe.
 les anciens « iolontaires » dq seriice ciiiiqe, ceqx effectqant le SNU doiient être soqmis

aqx mêmes mesqres de confinement iqe les aqtres citoyens et salariés dq pays.

1 Ouf. Ce ne seront pas des mineurs. La note de la DJEPVA, revient sur les déclaration au journal le Monde de Gabriel Attal qui 
proposait de mobiliser la dizaine de milliers de candidats au SNU 2020.

2« Les règles d’engagement ont volontairement été réduites au minimum et s’apparentent, pour l’essentiel, au droit commun du 
bénévolat. » (extrait de la note DJEPVA).



 les associatons mobilisées sqr l’aide aqx démqnis, aqx migrants, aqx personnes fragiles et
isolées doiient être soqtenqes dans leqr acton sans poqr aqtant traiestr oq contoqrner
les principes dq bénéiolat et de l’engagement, dans le respect des mesqres de protecton
sanitaires poqr toqs.

Le service natonal universel doit être immédiatement suspendu. Ce seriice, s’il doit perdqrer
malgré  son maniqe d’atractiité,  son intérêt  ciiiiqe discqté,  doit  releier dq Code dq Seriice
Natonal. Si le SNU deiait être abandonné dans sa forme et ses principes poqr deienir qn iéritable
parcoqrs citoyen, cete sqspension deirait être mise à profit poqr constrqire qn projet concerté
respectqeqx des notons d’engagement, oqiert aqx éiolqtons sociales et eniironnementales.

La  communicaton  de  la  DJEPVA  est  très  grave.  Elle  n’est  pas  seulement  dérangeante  et
incohérente.  Elle  semble  répondre,  malgré  l’afchage  de  bons  sentments,  à  une  confusion
organisée où les « bouts de fcelles juridiques »  servent  à  un  délitement  généralisé  des
fondamentaux éducatfs consttutfs du service public de la Jeunesse et des Sports.

EPA a dénoncé depuis ses origines – non pas le service civique en tant que tel – mais ses dérives
potentelles sur l’emploi salarié associatf ainsi que dans les collectvités et administratons. Il a
dénoncé les dérives trop souvent vérifées auxquelles les jeunes étaient exposés, sans droits
syndicaux, sans recours sur leurs conditons « d’emploi ».

EPA dénonce l’actuel SNU et l’entreprise idéologique, qui impose aux jeunes de 15/16 ans et à
leurs  familles  un  moment  de  colo  déguisé  sous  la  forme juridique  d’un  accueil  collectf  de
mineurs  en  première  phase,  et  sous  la  forme  d’un  service  civique  désormais  imposé  en
deuxième phase. La note DJEPVA décrète un devoir de conformaton à tous les stades du SNU,
au vu des priorités de l’instant fxées par le pouvoir en place !

Ce  que  devient  « Jeunesse  et  Sports »  est  en  totale  contradicton  avec  les  fondements
philosophiques  de  son  existence.  Cela  pose  clairement  la  queston  de  la  compétence  des
décisions  prises,  de  l’orientaton  politque  déployée  et  de  la  volonté  manifeste
d’instrumentaliser les agents au mépris de leur statut et les citoyens au mépris de leur santé.

Derrière les bonnes intentions autre chose se joue ! 

Le gouvernement n’a pas changé de cap : il veut adapter le salariat à la
compétition économique et instrumentaliser le bénévolat en variable

d’ajustement des coupes opérées dans les services publics.


